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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1  

 
Numéro de la demande : 2018-1751 
Demande :   B.1.1 : Nouvelle source même titulaire 
Produit :   Bio-insecticide granulaire Met52 
Numéro d’homologation : 29147 
Principe actif (p.a.) :  Souche F52 de Metarhizium anisopliae 
Numéro de document de l’ARLA  : 2959980 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à appuyer l’homologation d’un nouveau site de fabrication pour la 
préparation commerciale bio-insecticide granulaire Met52. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Des données qui proviennent de l’analyse de lots ont été fournies en quantité suffisante pour 
permettre l’analyse de contamination microbienne et l’évaluation de l’activité, afin d’appuyer 
l’homologation du nouveau site de fabrication et de formulation pour la préparation commerciale 
bio-insecticide granulaire Met52. 
 
Évaluation des risques pour la santé et évaluation environnementale, ainsi que de la valeur 
 
L’évaluation des risques pour la santé et l’évaluation environnementale, ainsi que de la valeur, 
n’ont pas été requises pour cette demande. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a examiné les informations fournies pour appuyer le nouveau site de fabrication du bio-
insecticide granulaire Met52. Sur la base des résultats de cet examen, le nouveau site de 
fabrication est acceptable. 
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